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La liste de tous les magasins vauclusiens
concernés par la fermeture de demain

Comme nous l’avions annoncé dans l’après-midi, le passage du département en vigilance renforcée en
raison de la dégradation de la situation sanitaire entraîne pour conséquence la fermeture des centres
commerciaux de plus de 10 000 m² dans le département. La mesure, effective à compter de demain,
samedi 27 mars 2021, est prise pour une durée de 4 semaines.

Sont ainsi concernés :
– Centre commercial Cap sud à Avignon
– Castorama Avignon
– Ikea Vedène
– Leroy Merlin Le Pontet
– Alinéa Le Pontet

https://www.echodumardi.com/economie/covid-19-ikea-leroy-merlin-et-alinea-ferment-a-nouveau/
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– Galerie marchande Mistral 7 à Avignon
– Galerie marchande Avignon nord
– Galerie marchande Carrefour Courtine Avignon
– Galerie marchande Leclerc Apt
– Galerie marchande Auchan Cavaillon
– Galerie marchande Hyper U Pertuis
– Galerie marchande Carrefour Orange
– Galerie marchande Leclerc Carpentras
– Galerie marchande Leclerc Bollène
– Galerie marchande Leclerc Valréas

Dans ces établissements, hormis les pharmacies et les services publics, seuls les commerces proposant
principalement une offre alimentaire restent ouverts.
Les commerces fermés bénéficieront naturellement des mesures de soutien renforcé mises en place par
le Ministère de l’économie et des finances : fonds de solidarité renforcé, prêts garantis par l’État et
activité partielle sans reste à charge.
Au regard de la situation sanitaire, les conventions de restauration collective temporaire permettant aux
ouvriers du BTP de déjeuner au restaurant sont suspendues jusqu’à nouvel ordre.

Les autres mesures appliquées dans le département
En outre, les mesures suivantes continuent de s’appliquer dans le Vaucluse :
– couvre-feu de 19h à 6h,
– interdiction des rassemblements de plus de 6 personnes sur la voie publique, hors manifestations
revendicatives,
– obligation du port du masque sur la voie publique et dans les espaces ouverts au public pour toute
personne de onze ans et plus dans tout le département,
– interdiction de vente et de consommation d’alcool sur la voie publique de 19h à 6h,
– interdiction des soirées dansantes dans les établissements recevant du public dont l’ouverture n’est pas
interdite, ainsi que dans l’espace public couvert ou de plein air,- interdiction des buvettes et points de
restauration debout dans les établissements recevant du public et/ou itinérant dont l’ouverture n’est pas
interdite, ainsi que dans l’espace public couvert ou de plein air.

Renforcement des contrôles, nouvelles opérations de dépistage et ‘vaccinodrome’
Des contrôles renforcés seront réalisés par les forces de sécurité intérieure pour s’assurer du respect de
ces mesures, avec l’appui des polices municipales.
Par ailleurs, « l’organisation de nouvelles opérations de dépistage, qui reposent sur le déploiement des
brigades de médiateurs Covid dans les structures et établissements recevant du public concernés par des
cas positifs ces derniers jours et le renforcement des tests en milieu scolaire, doit permettre de casser les
chaînes de contamination, explique la préfecture de Vaucluse. Grâce à l’allocation de doses de vaccin
supplémentaires, les centres de vaccination pourront ouvrir de nouveaux créneaux de rendez-vous dans
les jours qui viennent, tandis que l’équipe mobile départementale va poursuivre son activité dans les
communes les plus éloignées du département. Enfin, un centre de vaccination de grande capacité (6 000
vaccinations / semaine) ouvrira ses portes début avril. Cette stratégie, qui repose sur des mesures de
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ralentissement de la circulation virale et sur l’accélération de la couverture vaccinale, doit permettre
collectivement et durablement d’endiguer l’épidémie. »

Où sont produits les vaccins contre le
Covid-19 ?
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L’entreprise de logiciels scientifiques Airfinity vient de publier de nouvelles données sur la production
mondiale de vaccins contre le Covid-19. Alors que les cadences de production et de livraison commencent
à s’accélérer, c’est pour le moment le groupe Pfizer qui a fabriqué le plus de doses avec un total de près
de 120 millions, devant Sinovac (plus de 90 millions) et AstraZeneca (environ 83 millions).

Au total, quelques 413 millions de doses ont été produites dans le monde début mars 2021. Et c’est de
Chine que provient le plus grand nombre, soit près de 142 millions (34 % du total), tandis que les États-
Unis ont dépassé le cap des 100 millions de doses produites (25 % du total). L’Union européenne n’est
pas en reste, puisque l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas ont fabriqué ensemble plus de 81 millions
de doses (près de 20 % du total), alors que le deuxième pays le plus peuplé de la planète, l’Inde a
contribué pour la moment à la production de plus de 42 millions de doses.

En France, plusieurs sites participent actuellement à la production des vaccins comme le rapporte l’Usine
Nouvelle, notamment en ce qui concerne le remplissage et le conditionnement, mais « les capacités de
production  françaises  sont  saturées  par  d’autres  vaccins,  dans  l’immédiat  »,  comme  l’a  indiqué
récemment le gouvernement.

De Tristan Gaudiaut pour Statista  

Isle-sur-la-Sorgue : la vaccination désormais
accessible aux plus de 70 ans

https://www.ifpma.org/wp-content/uploads/2021/03/Airfinity_global_summit_master_final.pdf
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https://www.usinenouvelle.com/article/pas-d-autres-capacites-disponibles-en-france-pour-la-production-de-vaccins-anti-covid-aujourd-hui.N1069279
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La Communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) du Pays des Sorgues et Luberon informe que
la vaccination sera désormais accessible aux personnes âgées de plus de 70 ans au centre de vaccination
de l’Isle-sur-la-Sorgue/Cavaillon dès demain, samedi 27 mars.
Situé place des frères Brun au centre hospitalier  de l’Isle,  le  centre de vaccination est  accessible
uniquement sur rendez-vous par téléphone au 04 90 38 96 53 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de
13h30 à 17h30) selon le nombre de doses de vaccin disponibles.

Pour s’informer de l’ouverture de nouveaux créneaux de vaccination de vaccination, les habitants sont
invités à consulter :

le site Internet de la Ville
la page Facebook de la Ville de l’Isle-sur-la-Sorgue
les panneaux lumineux de la Ville

https://www.echodumardi.com/actualite/covid-19-quel-bilan-vaccinal-en-vaucluse/
https://www.echodumardi.com/actualite/covid-19-quel-bilan-vaccinal-en-vaucluse/
https://www.islesurlasorgue.fr/#2
https://www.facebook.com/VilledeLIslesurlaSorgue/
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La campagne de vaccination de l’UE prête à
décoller ?
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L’immunité collective contre le Covid-19 pour cet été est-elle réalisable ? C’est en tout cas l’objectif que
s’est  fixée  en  ligne  de  mire  l’Union  européenne,  qui  espère  être  dans  la  «  possibilité  d’atteindre
l’immunité au niveau du continent » au cours du mois de juillet. À l’occasion d’une interview sur TF1
dimanche, le commissaire européen au Marché intérieur, Thierry Breton, a détaillé la montée en cadence
des livraisons attendues en Europe : 60 millions de doses livrées en mars, 100 millions en avril, 120
millions en mai, puis entre 300 et 350 millions d’ici le début du mois de juin.

Comme le montre notre graphique, si ce rythme se confirme, L’Union européenne sera effectivement en
mesure de vacciner entièrement 70 % de sa population adulte au mois de juillet, et pourra espérer
atteindre le cap des 100 % en septembre. Mais doses livrées ne signifie pas forcément doses administrées
et il faudra dans le même temps être capable d’augmenter considérablement la cadence des vaccinations
pour espérer atteindre l’immunité collective. À ce jour, moins de 2,5 millions de personnes ont été
vaccinées avec deux injections en France (moins de 4 % de la population). Il faudra donc pouvoir vacciner
18 fois plus de personnes avant juillet, y compris les moins à risque, pour atteindre cet objectif dans
l’Hexagone, comme le rapporte France Info.

De Tristan Gaudiaut pour Statista  

Covid : le taux d’incidence remonte en flèche
dans le Vaucluse

https://fr.statista.com/themes/6050/le-coronavirus-covid-19/
https://www.tf1.fr/tf1/jt-we/videos/thierry-breton-priorite-aux-vaccins-fabriques-sur-le-territoire-europeen-70710356.html
https://fr.statista.com/infographie/24369/vaccination-covid-19-part-de-la-population-entierement-vaccinee-dans-le-monde/
https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/vaccin/covid-19-l-immunite-collective-pour-cet-ete-est-elle-realisable_4342917.html
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Avec un taux d’incidence de 305 en semaine 11 (période du 15 au 21 mars), le Vaucluse affiche le plus
haut niveau du nombre de nouveaux cas pour 100 000 habitants depuis le début de l’année. Pour
retrouver un tel pic dans le département, où le variant anglais représente désormais plus de 75% des
personnes nouvellement infectées, il faut remonter à mi-novembre 2020. On est donc loin des chiffres
encourageant d’y il a 15 jours (taux d’incidence de 221 en semaines 7 et 9).

«  Le  variant  anglais  représente  plus  de  75% des  personnes  infectées  dans  le
département. »

Ce bilan fait apparaître de grandes disparités en Vaucluse (voir carte en visuel), entre les territoires de la
Communauté de communes Rhône-Lez-Provence (184) et ceux de Ventoux-Sud (475) et du Pays d’Apt-
Luberon (474).
Toutefois, la vaccination semble porter ses fruits puisque le taux d’incidence des personnes âgées de plus
de 90 ans a été divisé par 5 et par 2 pour les 80-89 ans depuis le début de l’année en Vaucluse.

Fermeture des établissements scolaires
C’est particulièrement en milieu scolaire que l’épidémie rebondit dans le Vaucluse, notamment dans le
second degré que ce soit  chez les  enfants  que les  personnels  adultes.  Cela explique les  nouvelles
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fermetures d’établissements scolaires décidées par la préfecture.

Ces nouvelles fermetures concernent :

le collège Jeanne d’Arc à Apt
l’école maternelle de Maubec
une classe à l’école élémentaire les Jardins de Vedène
une classe de maternelle à l’école Gérard-Philipe de Sorgues
une classe au lycée Charles de Gaulle à Apt
une classe de maternelle à l’école des Sources de Gargas
une classe de maternelle à l’école Marie-Pila de Carpentras
ainsi que prolongation de la fermeture d’une classe de maternelle de l’école les Cordeliers à
Apt

Par ailleurs, certains établissements jusqu’alors fermés devraient rouvrir jeudi 25 mars prochain.

Il s’agit :

de l’école élémentaire Jardins à Vedène (une classe fermée)
du collège La Salle à Avignon (une classe fermée)
et de l’école primaire privée Saint-Charles à Cavaillon (une classe fermée).

 

Tests salivaires dans les écoles et les collèges
Des tests salivaires vont également avoir lieu dans les établissements scolaires. Cette campagne se
déroule  aujourd’hui  à  l’école  de  la  Bastidonne  et  au  collège  Frédéric-Mistral  à  Avignon.  Elle  se
poursuivra jeudi prochain à l’école Jacques-Prévert de Beaumes-de-Venise et au lycée Frédéric-Mistral à
Avignon. Vendredi cela sera ensuite le tour de l’école Mitan à Vedène. Après, les dépistages auront lieu à
l’école Simone-Veil  à  Avignon (29 mars),  à  l’école Augier à  Pertuis  (30 mars)  ainsi  que les  écoles
Scheppler à Avignon et de La Colline et Les Cordeliers à Apt (1er avril). Enfin, des tests antigéniques
sont aussi prévus le 29 mars au lycée de l’Arc à Orange.

 

La mortalité retrouve les niveaux de 2020 et 2019
Au bilan, le nombre de personnes hospitalisées reste élevé, malgré une baisse récente : le pic du nombre
de personnes hospitalisées pour Covid a eu lieu le 17 novembre, avec 526 personnes hospitalisées.
Hier, en début d’après-midi, 252 personnes étaient hospitalisées dont 15 en réanimation et soins intensifs
(168 en hospitalisation conventionnelle et 69 en soins de suite et réadaptation.
Au total, on dénombre en Vaucluse 898 décès en tout depuis le début de l’épidémie (714 décès au total à
l’hôpital, dont 14 durant la semaine 11) et 184 en EHPAD (Etablissement d’hébergement pour personnes
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âgées dépendantes). D’une manière plus globale, après un pic de la mortalité durant le mois de janvier, le
nombre de décès dans le département est désormais comparable à ceux de 2020 et 2019.

Couvre-feu, passage à 19h, comment cela
marche ?

Avec le passage de l’heure de début du couvre-feu de 18h à 19h depuis samedi dernier en
Vaucluse, petit rappel sur ce qu’il est possible de faire ou pas.
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�Pour les commerces :
– les commerces, établissements de services à la personne et assimilés ne doivent plus accueillir de
public à compter de 19h
– la vente à emporter n’est pas autorisée au-delà de 19h. Les livraisons demeurent toutefois possibles.
Les restaurants, pizzerias et assimilés pourront donc continuer à faire livrer les commandes.

Pour la garde d’enfants, l’enseignement et la formation :
Les Etablissements recevant du public (ERP) ou les autres structures qui accueillent de la garde d’enfant,
de  l’enseignement,  des  activités  péri-scolaires  ainsi  que  de  la  formation  professionnelle  peuvent
continuer à accueillir leur public habituel au-delà de 19h. Le personnel de ces établissements devront
justifier leur déplacement au-delà de 19h en cochant le motif ‘activité professionnelle, enseignement et
formation’ sur l’attestation de déplacement dérogatoire.

� Pour les activités professionnelles :
Les déplacements liés à l’activité professionnelle ne sont pas affectés par le couvre-feu, le motif de
dérogation pour ‘activité professionnelle’ permet de les prendre en compte.

La pratique de l’éducation physique et sportive en milieu scolaire est à nouveau autorisée
Dans  les  établissements  sportifs  couverts,  tels  que  les  gymnases,  les  groupes  scolaires  peuvent
dorénavant être accueillis pour pratiquer des activités physiques et sportives. De même, les activités
sportives participant à la formation universitaire ou professionnelle sont autorisées. En revanche, si les
activités périscolaires sont autorisées dans ces espaces, elles le sont à l’exclusion des activités physiques
et sportives.
De la même manière, dans les salles à usage multiple, les groupes scolaires peuvent à nouveau être
accueillis pour pratiquer des activités physiques et sportives. Dans ces mêmes espaces les activités des
groupes périscolaires et les activités encadrées à destination exclusive des personnes mineures sont
toujours autorisées, à l’exclusion des activités physiques et sportives.

Pour  rappel  les  attestations  de  déplacement  nécessaires  pour  se  déplacer  au-delà  de  19h  sont
téléchargeables sur le site : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/couvre-feu

Un 12e centre de vaccination gardois ouvre
ses portes à Pont-Saint-Esprit

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/couvre-feu
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Un  nouveau  centre  de  vaccination  porté  par  le  centre  hospitalier  de  Pont-Saint-Esprit  et  les
professionnels de santé libéraux, va ouvrir le lundi 22 mars. Avec les centres de Bellegarde et Saint
Ambroix ouverts jeudi dernier, il s’agira du 12e centre gardois (cela représente 1 centre pour 62 500
habitants). Le nouveau site de Pont-Saint-Esprit pourra proposer 210 vaccinations par semaine et aura la
capacité de monter en puissance dès le mois d’avril.
« La vaccination est ouverte pour les personnes de plus de 75 ans ainsi que les personnes de 50 à 74 ans
avec une pathologie à très haut risque de forme grave de COVID-19. Dans ce dernier cas, se rendre au
centre de vaccination avec une prescription médicale, rappelle la préfecture du Gard. Pour obtenir un
r e n d e z - v o u s ,  i l  c o n v i e n t  s o i t  d e  s e  c o n n e c t e r  s u r  l e  s i t e
https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html et de choisir ensuite un centre de vaccination soit
de composer le 0800 54 19 19. »

A signaler que l’ensemble des centres de vaccination du Gard (département où le taux d’incidence
dépasse 290) vont offrir près de 10 000 plages de vaccinations supplémentaires sur l’ensemble des deux
dernières semaines du mois de mars.

*Les 12 communes qui disposent d’un centre de vaccination : Aigues-Mortes, Alès, Bagnols-sur-Cèze,
Bellegarde, Nîmes (CHU et cerntre des Costières), Pont-Saint-Esprit, Saint-Ambroix, Uzès, Vauvert, Les
Angles (espace le Forum) et Le Vigan.

https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html
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Les destinations préférées des expatriés
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La pandémie a eu un impact majeur sur nos vies et notamment sur le monde du travail. Comme le met en
avant une nouvelle étude réalisée par BCG et The Network auprès de près de 209 000 répondants dans
plus de 190 pays, seulement 50 % des répondants se disaient prêts à déménager dans un autre pays pour
y travailler.  La gestion de la pandémie apparaît  désormais comme un critère décisif  aux yeux des
candidats à l’expatriation.

Ainsi, les États-Unis ont perdu leur statut de destination de travail la plus attrayante pour les expatriés.
Principaux bénéficiaires de cette perte de prestige des États-Unis : le Canada et l’Australie, qui ont tous
deux fait un “bien meilleur travail de gestion de la pandémie”.

Presque tous les pays qui se sont hissés dans le top 10 – le Canada, l’Australie et le Japon – ont une
incidence relativement faible de COVID-19. Singapour et la Nouvelle-Zélande font quant à eux leur
première apparition dans ce palmarès, une présence qui reflète le succès des pays de la zone Asie-
Pacifique dans la lutte contre le coronavirus.

En Europe, le nombre élevé d’infections est très probablement la raison pour laquelle l’Italie, la France et
l’Espagne ont chuté dans le classement. Si tous les trois faisaient partie du top dix des destinations de
travail en 2014 et 2018, seule la France y est encore présente en 2020. Et malgré sa bonne gestion de la
première vague de COVID-19, l’image de l’Allemagne semble avoir été ternie par le nombre total de cas
de coronavirus dans l’Union européenne.

De Claire Jenik pour Statista  

Fermeture temporaire du service de la vie
éducative de Carpentras
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En application des mesures de protection sanitaire contre le Covid-19, le service de la vie éducative de la
municipalité de Carpentras ferme temporairement ses portes. Situé 135 rue Duplessis, il devrait être
fermé jusqu’au vendredi 26 mars inclus.

Les inscriptions scolaires et périscolaires sont toujours possibles en ligne sur mvf.carpentras.fr.
Il est également possible de joindre le service par mail à periscolaire@carpentras.fr
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